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Affaire suivie par : Marie-Paule ROVELLO
Courriel : marie-paule.rovello@ars.sante.fr 
Téléphone : 04.13.55.80.82
Télécopie : 04.13.55.80.97
Réf : 
Confirmation du  février 2012

Renouvellement d’autorisation AMP 
Date : 
 2 avril 2012
Objet : 
Mise à jour des autorisations d’activité de soins AMP – IAC – CSOS 18 avril 2012

Laboratoire – « SEL » - siège social 

Site d’exercice : laboratoire 
Envoyé courrier et par Courriel   :
Herve.froment@ars.sante.fr
Caroline.pogam@ars.sante.fr
Aleth.grmain@ars.sante.fr
La réforme de la biologie médicale prévue par Ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 édicte que les laboratoires d’analyses peuvent regrouper l’ensemble de leurs activités exercées sur plusieurs sites et fonctionner au sein d’un unique laboratoire : le « laboratoire de biologie médicale multisites » (LBM).
Cette transformation du fonctionnement représente pour la société qui exploite plusieurs sites, des perspectives d’économies d’échelle non négligeables puisque cela permet le regroupement de moyens techniques et humains, notamment au sein d’un unique plateau technique tout en permettant le maintien de sites de prélèvements périphériques ouverts au public, sans que des analyses y soient réalisées. L’accréditation COFRAC obligatoire pour tout LBM à compter de novembre 2016 est ainsi simplifiée et de ce fait bien moins onéreuse. Aucun LBM non accrédité ne pourra alors fonctionner (articles L.6223-1 et s., L.6212-1 et s. L.6221-1 et s).
Il s’avère que cette transformation en LBM multisites nécessite une nouvelle décision de l’ARS qui autorise la structure juridique à exploiter ce « nouveau » laboratoire. Dès lors les autorisations d’activité de biologie spécialisées telles que les autorisations de diagnostic prénatal ou d’assistance médicale à la procréation conférées au titre des activités de soins, nécessitent d’être actualisées.
Le fonctionnement du LBM multisites exploité par la SELAS, en LBM multisites dont le siège social est situé– (FINESS EJ :) est autorisé par décision du directeur général de l’ARS le modifiée par décision du. Ce laboratoire comprend sites.
En particulier, le site laboratoire (FINESS : ET) exploité par la SELAS, est autorisé jusqu’au par lettre de l’ARS en date du à exercer l’activité de soins d’assistance médicale à la procréation : 
- Préparation  et conservation de sperme en vue d’une Insémination artificielle (anciennement libellée « recueil et traitement de sperme en vue d’une AMP intraconjugale »). 
Le  février 2012, le représentant légal de la raison sociale LBM multisites « SELAS »,  Mme, biologiste médical, a confirmé le maintien de l’autorisation de d’assistance médicale à la procréation dans les conditions ci-dessus énoncées.
Dès lors, je formule un avis favorable à la mise à jour de l’autorisation de soins en assistance médicale à la procréation exercée au site du laboratoire situé, fonctionnant désormais en LBM multisites exploité par« SELAS » dont le siège social est situé.
Le pharmacien inspecteur de santé publique
Marie-Paule ROVELLO

Le 2 avril 2012
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